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Décision relative à une demande de modification de l’autorisation de 

mise sur le marché d’une matière fertilisante et à la demande 

associée 

 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre V du titre V du livre II des parties législative et 
règlementaire, 
Vu le Règlement (UE) n° 2019/515 du 19 mars 2019 relatif à la reconnaissance mutuelle des biens 
commercialisés légalement dans un autre Etat membre, 

Vu la demande de modification de l’autorisation de mise sur le marché et la demande associée, de la matière 
fertilisante (produit simple) RACI-FORT L 

de la société DE CEUSTER MESTSTOFFEN N.V./S.A. 

enregistrées sous les n°2022-0117, n°2023-2973 

 

Vu les conclusions de l'évaluation de l'Anses du 12 juin 2023 et du 21 décembre 2023, 
 
Considérant que l’augmentation du nombre d’applications pour une utilisation du produit en tant que matière 
fertilisante seule, ou en tant qu’additif agronomique selon la norme NF U44-204 a été autorisée en Belgique, 
 
Considérant que les données fournies sont insuffisantes pour lever les restrictions "Pour les applications 

effectuées au semis, à la plantation, au rempotage, à la transplantation : Ne pas utiliser le produit sur les cultures 

dont les parties consommables peuvent entrer en contact avec le sol." et " Pour les applications effectuées à 

l'émergence et pour l'entretien : ne pas utiliser le produit sur les cultures dont les parties consommables peuvent 

entrer en contact avec le sol et ne pas utiliser le produit après l'apparition des parties consommables.", 

 

La modification de l’autorisation de mise sur le marché de la matière fertilisante désignée ci-après est autorisée 
en France pour les cultures et dans les conditions d'étiquetage et d'emploi précisés dans la présente décision et 
son annexe. 

 

La présente décision s'applique sans préjudice des autres dispositions applicables. 

 

Avertissement : 

Le non-respect des conditions décrites ci-dessous peut entraîner le retrait ou la modification de l'autorisation 
ainsi que toute action incluant des poursuites judiciaires. 
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Informations générales 

Nom du produit RACI-FORT L 

Type de produit Produit de référence 

Catégorie du produit Produit simple 

Titulaire 

DE CEUSTER MESTSTOFFEN N.V./S.A. 

Bannerlaan 79 

2280 GROBBENDONK 

Belgique 

Classe - Type 

Matière fertilisante - Additif agronomique dans le cadre de la norme NF U44-204 
en mélange avec des engrais composés organiques ou organo-minéraux NPK, 
NP ou NK, des amendements minéraux basiques type carbonates de calcium et 
magnésium (granulés) et des amendements organiques conformes aux normes 
NF U42-001*, NF U42-001-2, NF U42-001-3,  NF U42-002-1,  NF U42-002-2,  
NF U42-003-1, NF U42-003-2, NF U44-001, NF U44-051 ou au règlement (CE) 
n° 2003/2003** ou au règlement (UE) 2019/1009. 

Préparation microbienne - Suspension de Bacillus amyloliquefaciens souche 
FZB45 

Etat physique Liquide 

Numéro d'intrant 986-2019.01 

Numéro d'AMM 1200158 

* Pour les produits mis sur le marché avant le 9 novembre 2022. 

** Pour les produits mis sur le marché avant le 16 juillet 2022 

 

L'échéance de validité de la présente décision correspond à celle de l’autorisation du produit. 
 
La présente décision peut être retirée ou modifiée si des éléments le justifient. Les modalités d’autorisation du produit 
restent inchangées à l’exception de la modification des conditions mentionnées en annexe de la présente décision. 

 

A Maisons-Alfort, le  

 
 

 
 
 
 
 

 
Directrice générale déléguée  

en charge du pôle produits réglementés 
Agence nationale de sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES)  
 

 

DateDocusign 

SignatureDocusign 
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ANNEXE : Modification des modalités de l’autorisation de la matière fertilisante 

 

Liste des cultures autorisées 
Utilisation en tant que matière fertilisante seule 

Cultures Dose maximale par apport Nombre maximal d'apports Mode d’apport Epoques d’apport / stades d’application 

Cultures en pleine terre 1 L / ha 53/an 

Application au sol (arrosage, goutte 
à goutte, pulvérisation) 

Semis, plantation, émergence, rempotage, 
transplantation, entretien 

Grandes cultures 1 L / ha 53/an 

Cultures sur substrat 2 L / ha 53/an 

Cultures maraîchères 2 L / ha 53/an 

 

Liste des cultures autorisées 
Utilisation en tant qu’additif agronomique au sens de la norme NF U44-204 

Cultures 
Engrais / amendements autorisés en mélange avec l’additif 

agronomique 

Dose 
maximale 

d’additif par 
apport 

Nombre 
maximal 
d'apports 

Taux d’incorporation 
de l’additif 

agronomique dans le 
mélange 

Epoques d’apport / 
stades  

d’application 

Cultures en pleine 
terre, grandes 
cultures, cultures sur 
substrat et cultures 
maraîchères 

Engrais composés organiques ou organo-minéraux NPK, NP ou 
NK conformes aux normes NF U42-001, NF U42-001-2,  

NF U42-001-3, NF U42-002-1, NF U42-002-2, NF U42-003-1, 
NF U42-003-2 ou au règlement (CE) n° 2003/2003 ou au 

règlement (UE) 2019/1009. 
- 53/an 

 
0,000004 à 4 % 
(minimum 1000 

spores/g) 
 

Semis, plantation, 
émergence, rempotage,  
transplantation, entretien 

Amendements minéraux basiques de type carbonates de 
calcium et magnésium (granulés) conformes à la norme  

NF U44-001 ou au règlement (CE) n° 2003/2003 ou  
au règlement (UE) 2019/1009. 

Amendements organiques conformes à la norme NF U44-051. 
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